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Congé Pédago (8 fixes) Relâche Nbre de jours Pédagogiques flottantes (2)

(Début de l'année scolaire le 20 août 2018 - fin de l'année scolaire le 21 juin 2019)

200 jours de travail 190 jours de classe pour les élèves 

Étape 1 = 22 août 2018 au 2 novembre 2018 Étape 3 = 28 janvier 2019 au 12 avril 2019 Début d'étape

Étape 2 = 5 novembre 2018 au 25 janvier 2019 Étape 4 = 15 avril 2019 au 21 juin 2019 Fin d'étape
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Calendrier scolaire 2018-2019
Formation générale des adultes
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Réussir ma vie !
424, avenue Ross
Rimouski (Québec)  G5L 6J2
Tél. :      418 722-4922
Téléc. :  418 724-6908

Considérant que la Loi électorale provinciale prévoit à l'article 306 que le jour du scrutin est un jour de congé pour les élèves 

de toute école d'une commission scolaire, et que, à l'article 129, les élections générales ont lieu le premier lundi du mois 

d'octobre, nous avons placé un arrêt pédagogique fixe en date du  1er octobre 2018. Si la date du scrutin était déplacée, 

l'arrêt pédagogique serait également déplacé pour correspondre au jour du scrutin. 


